
Séléction en M1 l'angoisse de ne pas avoir d'orientation

Par sabrina45, le 12/12/2019 à 01:49

Bonjour à tous et à toutes, je me permets de venir vous consulter car ce matin en allant à la 
fac, j'ai appris avec étonnement comme tous mes camarades, que contrairement à ce qui 
nous avait été annoncé en début d'année, l'entré en M1 serait sélective pour notre promo.

Pour l'anecdote, le responsable de la licence avait affirmé l'inverse en début d'année, mais 
visiblement le ministère en a décidé autrement. Et honnêtement cette nouvelle nous a 
angoissé, d'une parce qu'on ne s'y attendait pas(même nos profs ne s'y attendaient pas) et de 
deux parce que la perspective de se retrouver sans orientation à la fin de l'année nous fait 
énormément peur. Au moins quand la sélection était au M1, on pouvait toujours tenter les 
concours juridiques, j'ai regardé ce qu'on peut faire avec juste une licence, ça m'enrage 
d'autant plus que toutes les professions qui m'intéressent sont accessibles au M1(avocat, 
commissaire de police, magistrat).

J'ai réellement peur de me retrouver sans rien parce que mes années de licences sont un peu 
chaotique, je suis parti aux rattrapages en L1 et L2, en obtenant à chaque fois 11 et+ aux 
deuxième cessions, mais une fois arrivé en L3 j'ai fait face au décès d'un parent et j'ai arrêté 
au second semestre, j'en ai profité pour faire un service civique au TGI histoire de ne pas 
totalement gâcher mon année. J'ai repris cette année, plus motivée que jamais, mais 
franchement ça m'angoisse à mort, je vais me donner à fond aux partiels pour tenter d'avoir 
plus de 11, mais je ne sais vraiment pas quoi en penser dans ma tête je pensais prendre 
n'importe quel master et passer le concours de commissaire ou de magistrat, et maintenant je 
peux me retrouver sans rien, putain de réforme à la con :"(

Par Isidore Beautrelet, le 12/12/2019 à 08:15

Bonjour

Quel Master souhaitez vous faire ?

Si c'est un Master de votre fac, il est très probable que le jury soit un peu plus indulgent 
compte tenu de ce changement de situation.

Par votre parcours, le jury regarde essentiellement les résultats de votre L3 actuelle. 
Cependant, vous pourrez toujours expliquer votre situation dans votre lettre de motivation.

Il faut valoriser votre service civique.



Par sabrina45, le 12/12/2019 à 09:02

Bonjour merci de la réponse, je souhaite faire un M1 droit privé, dans l'idéal dans ma fac à 
Angers, je tenterai également ma chance dans les autres facs près de chez moi(Nantes, 
Lemans, Caen), et oui je compte bien mettre en avant mon service civique mais bon, c'est 
pas gagner cette histoire, vais m'accrocher et j'essaierai de vous tenir au courant

Par Isidore Beautrelet, le 12/12/2019 à 14:42

Oui tenez nous au courant. N'hésitez à nous soumettre votre lettre de motivations, ce sera un 
plaisir de vous aider.

Par harosello, le 14/12/2019 à 15:22

Bonjour,

L'essentiel des sélections est de se démarquer. Des étudiants qui ont déjà redoublé ou qui 
sont allés aux rattrapages c'est le propre des 2/3 des étudiants en droit... ne vous inquiétez 
pas là-dessus. Même si c'est une donnée déterminante. Ensuite, bien souvent, les notes de 
L3 sont les plus déterminantes car les matières qu'on choisit en L3 sont souvent proches de 
celles du Master. Mais essayez d'embellir votre parcours par des engagements associatifs et 
valorisez le fait que vous avez travaillé dans un TGI, c'est un réel plus.

Ensuite, si vous avez des notes que vous jugez "moyennes", sachez que des mauvaises 
notes ça s'explique toujours. Dès fois la raison est légitime (perte d'un proche comme c'est 
votre cas) et n'hésiteront pas à être plus tolérant. 

Bonne journée,

Copyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservésCopyright © 2025 Juristudiant.com - Tous droits réservés


